
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : Titre II Article III. 61 (ex-article
94)

Déposée par  Monsieur Olivier Duhamel
Qualité : - Membre
                                 Madame Pervenche Berès
                        Suppléante -

______________________________________________________________________________________

Modifier comme suit :

Article 61 (ex-article 94)

Une loi-cadre européenne du Conseil établit les mesures pour le rapprochement des
dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres qui ont une
incidence directe sur l’établissement ou le fonctionnement du marché intérieur. Le
Conseil statue à l'unanimité après consultation du Parlement européen et du Comité
économique et social.

_______________________________________________________________________

Justification : Le Parlement européen est colégislateur


